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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0316

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance
n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période
d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à Monsieur
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES
Christophe et Adeline) domicilié à Moncèze – 12120 SAINTE JULIETTE SUR VIAUR auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 29 janvier 2020 sous le n°
C2015481 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 31,18 hectares sis sur les communes
de CALMONT et SAINTE JULIETTE SUR VIAUR et précédemment exploités par l’EARL
SAILLAT ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 9 septembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et Adeline) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE MILHAC (SOULIE
Émilien et Rachel) domicilié 1070 Route de Milhac – 12450 CALMONT auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, le 15 avril 2020, enregistrée sous le numéro C2015564
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 5,44 hectares, sis sur les communes de CALMONT
et SAINTE JULIETTE SUR VIAUR ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Madame SOULIER Nathalie
demeurant à Le Bourg – 12450 CALMONT auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, le 15 mai 2020, enregistrée sous le numéro D2015567 relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 1,82 hectares, sis sur la commune de CALMONT ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur les communes
de CALMONT et SAINTE JULIETTE SUR VIAUR par le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 31,18 hectares déposée par le GAEC DE
MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et Adeline) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 96,85 hectares, soit 48,43 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles D 542, D 543, D 544 et D 545 d’une contenance de 0,72 hectares et qui ne
sont pas en concurrence se situent à moins de 500 mètres en droite ligne du bâtiment hébergeant les
animaux du GAEC DE MONCEZE ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et
Adeline) correspond à la priorité n°2 pour les parcelles D 542, D 543, D 544 et D 545 et à la priorité n° 6
(autre agrandissement) au regard du SDREA pour le reste de sa demande ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 5,44 hectares déposée par le GAEC DE MILHAC
(SOULIE Émilien et Rachel) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 82,66 hectares,
soit 41,33 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles E 285, E 286, E 287 et E 288 d’une contenance de 1,82 hectares et qui
sont en concurrence avec la demande de Madame SOULIER Nathalie uniquement se situent à moins de
500 mètres en droite ligne du bâtiment hébergeant les animaux du GAEC DE MILHAC (SOULIE
Émilien et Rachel) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel)
correspond à la priorité n°2 pour les parcelles E 285, E 286, E 287 et E 288 et à la priorité n° 6 (autre
agrandissement) au regard du SDREA pour le reste de sa demande ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 1,82 hectares déposée par Madame SOULIER
Nathalie porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 49,60 hectares, soit 49,60 hectares
par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame SOULIER Nathalie correspond à la priorité n° 6
(autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 1,82 hectares déposée par Madame SOULIER
Nathalie n’est pas soumise à autorisation au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un
même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes présentées en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande du
GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel) ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. –  Le GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel) domicilié 1070 route de Milhac –
12450 CALMONT est autorisé à exploiter 5,44 hectares sis sur les communes de CALMONT et
SAINTE JULIETTE SUR VIAUR, propriétés de Monsieur SAILLAT Didier.
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Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural
et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des
aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du
preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des
structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au
titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au propriétaire,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020
                        Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Directeur régional adjoint
 de l’alimentation, de l'agriculture

et de la forêt

   signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2020-0316

Annexe à l’ arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel)

Numéros d’enregistrement :    C2015564

4/4

GAEC DE MONCEZE GAEC DE MILHAC SOULIER Nathalie

STE JULIETTE CALMONT CALMONT

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 0 1 0

SIQO 0 1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 0 1 0

1 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 1 0

0 1 0 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 1 0

0 0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 0 -1 0

Emploi
0 0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 0 -1 0

0 0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 7 4

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental Éligibilité verdissement de la PAC

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0315

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par l’ordonnance n° 2020-560
du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à Monsieur
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES
Christophe et Adeline) domicilié à Moncèze – 12120 SAINTE JULIETTE SUR VIAUR auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 29 janvier 2020 sous le n° C2015481
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 31,18 hectares sis sur les communes de CALMONT et
SAINTE JULIETTE SUR VIAUR et précédemment exploités par l’EARL SAILLAT ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 9 septembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter
déposée par le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et Adeline) ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien
et Rachel) domicilié 1070 Route de Milhac – 12450 CALMONT auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, le 15 avril 2020, enregistrée sous le numéro C2015564 relative à un bien foncier
agricole d’une superficie de 5,44 hectares, sis sur les communes de CALMONT et SAINTE JULIETTE SUR
VIAUR ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Madame SOULIER Nathalie demeurant à
Le Bourg – 12450 CALMONT auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, le 15 mai
2020, enregistrée sous le numéro D2015567 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 1,82
hectares, sis sur la commune de CALMONT ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur les communes de
CALMONT et SAINTE JULIETTE SUR VIAUR par le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 31,18 hectares déposée par le GAEC DE MONCEZE
(MALGOUYRES Christophe et Adeline) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 96,85
hectares, soit 48,43 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles D 542, D 543, D 544 et D 545 d’une contenance de 0,72 hectares et qui ne sont
pas en concurrence se situent à moins de 500 mètres en droite ligne du bâtiment hébergeant les animaux du
GAEC DE MONCEZE ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et
Adeline) correspond à la priorité n°2 pour les parcelles D 542, D 543, D 544 et D 545 et à la priorité n° 6
(autre agrandissement) au regard du SDREA pour le reste de sa demande ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 5,44 hectares déposée par le GAEC DE MILHAC
(SOULIE Émilien et Rachel) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 82,66 hectares, soit
41,33 hectares par associé exploitant ;

Considérant que les parcelles E 285, E 286, E 287 et E 288 d’une contenance de 1,82 hectares et qui sont en
concurrence avec la demande de Madame SOULIER Nathalie uniquement se situent à moins de 500 mètres en
droite ligne du bâtiment hébergeant les animaux du GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel) correspond à
la priorité n°2 pour les parcelles E 285, E 286, E 287 et E 288 et à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au
regard du SDREA pour le reste de sa demande ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 1,82 hectares déposée par Madame SOULIER
Nathalie porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 49,60 hectares, soit 49,60 hectares par
associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame SOULIER Nathalie correspond à la priorité n° 6 (autre
agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 1,82 hectares déposée par Madame SOULIER
Nathalie n’est pas soumise à autorisation au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans un même
rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental peuvent permettre
de départager les demandes présentées en annexe.

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points supérieur à la demande du GAEC
DE MILHAC (SOULIE Émilien et Rachel) ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et Adeline) dont le siège d’exploitation
est situé à Monceze – 12120 SAINTE JULIETTE SUR VIAUR est autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de 27,56 hectares (E-251, E-282, E-283, E-297, E-299, E-301, E-303, E-312, E-
314, E-315, E-328, E-332, E-333, E-349, E-469, E-523, E-525, E-526, F-10, F-237, F-239 sur la commune
de CALMONT et les parcelles D-542B-602, B-603, C-367, D-543, D-544, D-545, D-560, D-619 sur la
commune de SAINTE JULIETTTE SUR VIAUR).
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Le GAEC MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et Adeline) n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier
agricole d’une superficie de 3,62 hectares (parcelles E 553 sis sur la commune de CALMONT et B 616 sis sur
la commune de SAINTE JULIETTE SUR VIAUR) et appartenant à Monsieur SAILLAT Didier.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas
prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit
celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération
est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au
regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 20 octobre 2020

                         Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture
 et de la forêt

signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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AGRI N°R76-2020-0315

Annexe à l’ arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  GAEC DE MONCEZE (MALGOUYRES Christophe et Adeline)

Numéros d’enregistrement :    C2015481
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GAEC DE MONCEZE GAEC DE MILHAC SOULIER Nathalie

STE JULIETTE CALMONT CALMONT

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 0 1 0

SIQO 0 1 0 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 0 1 0

1 1 1 1 0

Distance < à 10 km 1 1 1 1 0

0 1 0 1 0

Restructuration parcellaire 1 1 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 1 0

0 0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 0 -1 0

Emploi
0 0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 0 -1 0

0 0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 5 7 4

Nombre de 
points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

Impact 
environnemental Éligibilité verdissement de la PAC

Structuration 
parcellaire

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Niveau de 
participation du 
demandeur dans

 une société

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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